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La commission communication et appellation champagne du Comité interprofessionnel du
vin de champagne vient de se réunir. Une sous-commission est constituée afin de préparer
des propositions en matière de communication sur le développement durable. Celle-ci est
chargée d'établir un diagnostic de la situation champenoise et d'envisager une stratégie de
communication.
On peut noter que la décision de recourir à une bouteille allégée a été largement reprise, et
de façon très positive, par un grand nombre de médias tant en France que dans le monde.
La commission a également approuvé le projet de signalétique Route touristique du
champagne et le projet d'édition d'un guide touristique du champagne.
Concernant la protection de l'appellation, la commission est informée de l'avancement des
négociations entre l'Union européenne et différents pays (Pérou, Colombie, ceux du
Mercosur, Ukraine et Vietnam) en vue d'accords commerciaux dans lesquels sont prévues
des dispositions concernant la protection des appellations d'origine contrôlées.
Les discussions avec les autorités et les producteurs russes progressent. D'ailleurs, un
projet de loi vient d'être déposé à la Douma qui prévoit, en particulier, l'abandon, à terme, de
l'usage du nom « champagne » pour désigner les vins mousseux domestiques.
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